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DÉLIBÉRATIONS 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
Réf. : CV/D3-2019 

Séance du 24/01/2019 – Convocation du 15 janvier 2019 
Compte rendu affiché le 17 décembre 2018 
Présidente de séance : Valérie GLATARD 
Secrétaire de séance : Xavier LAURE 

Présents : Valérie GLATARD, Youcef BOUREZG, Hélène SORREL-DUNAND, Jean-
Jacques DUPERRAY, Alain GOJON, Guillemette DEBORDE, Gilbert 
PETITJEAN, Michel MATHEY, Myriam MARMONIER, Xavier LAURE, 
Christine PERRIN-ESSERTAISE, Marc GRAZIANA, Laurent BUFFARD, 
Annick PAKLOGLOU, Pascal NICOT, Sylviane CARISSIMI, Yves ARTETA, 
Andrée MANGUELIN, Philippe BIRKER, Vincent VIVO. 

Absents représentés  Gisèle COIN par Hélène SORREL-DUNAND ; Michel HU par Laurent 
BUFFARD ; Tameur GUENNAT par Marc GRAZIANA ; Maria DA SILVA-
PIRES par Myriam MARMONIER ; Jean-Claude FABRE par Jean-Jacques 
DUPERRAY. 

Nombre de conseillers 
En exercice 29 
Présents  20 
Votants 25 
Exprimés 24 

 
Objet : Désignation de représentants auprès de la Maison Métropolitaine d’Insertion pour 
l’emploi 
 
Par délibération n°2018-2712 du 27 avril 2018, le Conseil de Métropole a approuvé l’avenant n° 4 à la 
convention constitutive de la Maison de l’Emploi et de la Formation de Lyon (MDEF) organisant son 
évolution en groupement d’intérêt public sur le périmètre métropolitain et son changement de nom, 
celui de Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’emploi (MMI’e). 
 
Le 13 juillet 2018, le Conseil d’administration de la MDEF s’est réuni pour valider l’évolution des statuts 
qui ont été ensuite présentés en assemblée générale extraordinaire le 13 septembre 2018. Les statuts 
ont été validés dans le cadre d’un arrêté préfectoral du 18 - 463 du 28 décembre 2018 qui va permettre 
de réunir la première assemblée générale du GIP dans son nouveau format pour élection de son 
bureau et installation de la structure. 
 
Les nouveaux statuts prévoient notamment :  
 

- Un élargissement de l’objet : ayant pour mission notamment la coordination des acteurs de 
l’emploi des réseaux spécialisés et des acteurs locaux, la MMI’e doit également devenir 
l’opérateur privilégié du PMI’e dans le cadre du Pacte Territorial d’insertion pour l’emploi et 
assurer le déploiement opérationnel du lien à l’entreprise, 

- Un élargissement de son périmètre d’intervention qui lui permette d’intervenir sur l’intégralité 
du territoire métropolitain, 

- Une évolution de sa gouvernance et de son financement. 
 
Le Conseil d'Administration est composé de 32 membres ayant voix délibérative : 
 
- La Métropole de Lyon dispose de cinq représentants et cinq suppléants 
- La Ville de Lyon dispose de deux représentants et deux suppléants 
- L’État dispose d’un représentant et d’un suppléant 
- Le Pôle emploi dispose d’un représentant et d’un suppléant 
- La Région Auvergne Rhône Alpes dispose d’un représentant et d’un suppléant 
- Les 17 autres communes disposent chacune d’un représentant et d’un suppléant 



 

 

- Les consulaires ainsi que les bailleurs publics disposent chacun d’un titulaire et d’un suppléant 
 

Il est donc proposé au Conseil de procéder à la nomination des représentants de la commune de 
Neuville-sur-Saône auprès du GIP.  
 
Le Conseil Municipal à l'unanimité (1 abstention : Vincent VIVO) : 
 
- OUÏ l'exposé de Madame le Maire et après en avoir délibéré, 
- VU ledit dossier ; 
- DÉSIGNE Valérie GLATARD en tant que titulaire et Hélène SORREL-DUNAND en tant que 

suppléant pour représenter la commune de Neuville-sur-Saône pour la durée du mandat 
en cours, au sein du Conseil d’administration du GIP Maison Métropolitaine d’Insertion 
pour l’emploi. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’État. 

 
Après en avoir délibéré les mêmes jour, mois et an que ci-dessus. 
 
 

Pour extrait conforme, 
Neuville-Sur-Saône, le 24 janvier 2019 

Le Maire, 
Valérie GLATARD. 

Acte rendu exécutoire après 
- Dépôt en Préfecture le 28/01/2019 
- Publication ou affichage le 29/01/2019 
           Valérie GLATARD, Maire. 


